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autorilés dont il est parlé dans la lettre des chrétiens. Ainsi, les 
Andécaves et les Turoniens (peuples d'Angers et de Tours) se ré
voltent contre la puissance romaine ; le lieutenant Acilius Aviola 
marche contre les Andécaves avec la cohorte qui était en garnison 
à Lyon (1). Celte ville se trouvait gardée par des forces impo
santes. 

Tacite fait mention de .lu ni us Blaesus, gouverneur de la Gaule 
lyonnaise, qui se rangea au parti de Vitellius, avec la légion ita
lique et l'aile (division do cavalerie) de Turin, qui campaient à 
Lyon (2). Le même historien observe que la XVIIIe cohorte était 
accoutumée à passer dans cette ville ses quartiers d'hiver (3). 

Or, la lettre des chrétiens fait mention du chiliarque, qui n'était 
autre chose que le tribun, ou commandement de la légion, et s'ap
pelait chiliarque (capitaine de raille hommes), à cause du nombre 
même de soldats qu'il avait sous ses ordres. 

Au Tribun, on joint, dans la lettre, les magistrats de la ville, 
c'est-à-dire les Duumvirs et l'Ordre des Décurions. Sans doute, la 
conduite de l'autorité municipale envers les chrétiens était irré
ligieuse, mais elle n'eut rien que de conforme aux lois ; car le droit 
d'arrêter, d'interroger, d'exercer une certaine coercition, apparte
nait aux Duumvirs, mais non pas celui d'infliger un châtiment, et 
nous voyons, en effet, qu'ils attendirent l'arrivée du Président, oti 
Recteur de la province. C'était à un tel rôle que se bornait la 
juridiction municipale (4), et on le prouverait aisément par d'autres 
actes de saints martyrs. En Afrique, Magnilianus, Curateur de la 
ville épiscopale de saint Félix, ne pouvant le décider à livrer les 
livres sacrés, ne le châtia pas, mais se borna à le menacer du pro-
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